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Livre neutre, livre chrétien

Quand un livre est-il neutre Quand ne l'est-il pas Voilà ce

qu'on m'a demandé. J'entends : un livre qui porte sur des sujets
intéressant la conduite et la destinée, la vie. Et j'entends : neutre

au point de vue chrétien.
Suffit-il, pour qu'un ouvrage ne puisse être taxé de neutre,

que le nom de Dieu s'y rencontre, au hasard d'un morceau, en une
citation qui est peut-être d'Anatole France, le plus illustre athée
de notre temps, un « Mon Dieu » exclamatif, ou bien, comme nous
l'avons lu naguère en un recueil de « Causeries d'éducation morale »,

un Dieu signifiant « la force éternelle qui nous fait vivre et qui nous
fait mouvoir » Non, ces livres sont neutres, pis que cela : il^sont
blasphématoires, car ils suggèrent ou que Dieu n'est pas, ou qu'il
n'est qu'une idée forgée par le cerveau humain. Un livre n'est pas
neutre, quand il proclame clairement, avec le respect adoratif qui
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lui est dû, que Dieu est, Créateur de l'univers, distinct du monde,
un en trois personnes, notre principe et notre fin.

Il faut plus encore, popr qu'un livre soit réputé chrétien. Il
faut qu'il reconnaisse, si le sujet le demande, le Christ comme Rédempteur,

comme l'unique Sauveur, comme Celui par qui seul l'humanité
ose glorifier Dieu, par qui seul chaque homme atteint sa destinée.
Le livre d'éducation qui, systématiquement, ignore le Christ, ne le
reconnaît pas comme « le fondement », posé par Dieu, de la vie
personnelle et sociale, est un livre mensonger et pernicieux ;

mensonger, parce qu'il tend à faire croire à ceux qui le lisent que l'homme
peut ne pas se préoccuper du Christ ; pernicieux, parce qu'il amène
la jeunesse à se passer du Christ-Rédempteur. Est donc un scandale

pour le chrétien le manuel qui témoigne d'un oubli complet du Christ
et de son rôle ici-bas, ou qui ne le cite qu'en tant que philosophe
ou philanthrope.

Ajouterai-je qu'un livre, qui traite des questions morales, est
neutre, quand on n'y rencontre pas la notion de péché. Un article
des Etudes (5 octobre 1922, p. 18) notait avec raison qu'un ouvrage,
narrât-il par ailleurs de honteux errements, demeure en son fond
chrétien, quand ces errements sont présentés comme des péchés.
Car la conscience du péché implique qu'on reconnaît une obligation
imposée par un Dieu personnel que l'on offense, voire d'un Rédempteur

qui autorise l'espoir d'un retour en grâce.
Or, Georges Goyau, dans son Histoire religieuse de la France

d'abord (p. 484), dans la Revue des Jeunes ensuite (10 juillet 1922),
note que l'idée, que le sens même du péché a disparu avec la mention
du Christ et de Dieu des manuels de l'enseignement neutre. Les
mots de bien et de mal subsistent encore ; ils ne désignent que le
résultat empirique des faits et des besoins sociaux ; la faute est faute,
parce qu'elle nuit aux autres, et à soi-même par rapport aux autres ;

c'est, non pas une déchéance personnelle devant Dieu et sa
conscience, mais un manquement à l'hygiène sociale. « Du péché, des
tendances de l'âme au péché, du travail de perfectionnement intérieur
qui doit contrebalancer ces mauvaises tendances, il n'en est plus
question. » Il est très instructif d'étudier à ce point de vue quel
fondement les livres neutres donnent aux vertus d'obéissance, de

pureté, au nom de quoi ils proscrivent le mensonge, la paresse et
la méchanceté, ainsi que les sanctions dont ils menacent ceux qui
transgressent leurs injonctions.

Mais il ne rentre pas dans notre sujet d'entrer dans les détails.
Nous avons simplement répondu à la question : Quand donc un livre
peut-il être qualifié de « neutre », au point de vue chrétien

E. D.
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